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OFFRE JEUNE ADHERENT CAPEB
POINT.P REMBOURSE VOTRE ADHESION A LA CAPEB

PARTENARIAT 
CAPEB

DANS LA LIGNEE DE SON ENGAGEMENT ENVERS LES JEUNES CHEFS 
D'ENTREPRISE ET DANS LE CADRE DE SON PARTENARIAT AVEC LA CAPEB, 
POINT.P LANCE UNE NOUVELLE OFFRE :

Pour toute nouvelle adhésion à la CAPEB d’un (ou une) artisan âgé de 
30 ans ou moins et dont la société de menuiserie, plâtrerie, carrelage, 
maçonnerie ou peinture a été créée ou reprise il y a moins de 2 ans, 
POINT.P offre 300€ HT sous forme d’un coupon de réduction utilisable 
sur www.pointp.fr

PIECES JUSTIFICATIVES

4  Bulletin d'adhésion à la CAPEB
4  Extrait KBIS avec la date de création de l'entreprise et la date de naissance

du chef ou de la cheffe d'entreprise

CONDITIONS A RETENIR

ADHEREZ A LA CAPEB 
dans l'une des 93 CAPEB 

d®partementales qui apportent ¨ 
leurs adh®rents diff®rents services 
pour les accompagner dans leur 

d®veloppement dôentreprise. 
Contactez votre CAPEB ici

ENVOYEZ VOTRE 
BULLETIN D'ADHESION 

avec sa date de naissance et 
la date de cr®ation ou de 
reprise de lôentreprise ¨ 

lôadresse suivante : 
generationartisans@pointp.fr

RECEVEZ VOTRE 
COUPON DE 300€ HT
Coupon de réduction 

sous la forme d’un QR 
code, par retour e-mail, 

utilisable sur le site 
www.pointp.fr

COMMENT ÇA MARCHE ?

• Avoir 30 ans ou moins  
• Avoir cr®® ou repris une entreprise du b©timent (menuiserie, plâtrerie, carrelage, 

maçonnerie ou peinture) il y a moins de 2 ans.
• Offre limitée valable uniquement pour les NOUVELLES ADHESIONS à la CAPEB

Dans le cas dôune REPRISE dôentreprise, lô©ge du ou de la cheffe dôentreprise ne sera pas retenu ! 
Le ou la cheffe dôentreprise devra envoyer son bulletin dôadh®sion et prouver simplement que la 
reprise date dôil y a moins de 2 ans.
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